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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE 
Service de la coordination interministérielle Digne-les-Bains, le 8 AVR. 2017 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2017-11 î- 003 
donnant délégation de signature à M. Alain NAVARIN, 

responsable de l'unité départementale des Alpes-de-Haute-Provence de la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de commerce ; 

VU le code du tourisme ; 

VU le code du travail ; 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration 
départementale de la République, notamment ses articles 4 et 6 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 

VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi ; 

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard 
GUÉRIN préfet des Alpes-de-Haute-Provence à compter du ler janvier 2016 ; 

VU l'arrêté du ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue 
social en date du 20 mars 2017 portant nomination de M. Alain NAVARIN, directeur-adjoint 
du travail, en qualité de responsable de l'unité départementale des Alpes-de-Haute-Provence à 
la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi PACA à compter du 1" mai 2017 ; 

Sur proposition de Mme la Secrétaire Générale de la préfecture ; 
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ARRÊTE : 

ARTICLE PLI  : 
Délégation de signature est donnée à M. Alain NAVARIN, responsable de l'unité 
départementale des Alpes-de-Haute-Provence de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de Provence-Alpes-
Côte-d'Azur pour signer les décisions, actes administratifs et correspondances dans les 
domaines suivants : 

N° 
DE 

COTE 
NATURE DU POUVOIR CODE DU TRAVAIL 

OU AUTRE' CODE 

A-1 

A-2 

A-3 

A-4 

A-5 

A-6 

A - SALAIRES 

Établissement du tableau des temps nécessaires à 
l'exécution des travaux des travailleurs à domicile 
Fixation du salaire horaire minimum et des frais d'atelier 
ou accessoires des travailleurs à domicile 
Fixation de la valeur des avantages et prestations en nature 
entrant dans le calcul de l'indemnité de congés payés 
Établissement de la liste des conseillers du salarié 

Décisions en matière de remboursement de frais des 
déplacements réels ou forfaitaires exposés par les 
conseillers du salarié 
Décision en matière de remboursement aux employeurs 
des salaires maintenus aux conseillers du salarié pour 
l'exercice de leur mission 

Art. L.7422-2 

Art. L.7422-6 et L.7422-11 

Art. L.3141-23 

Art. L.1232-7 et D.1232-4 

Art D 1232.7 et 8 

Art L 1232.11 

B-1 

B — HÉBERGEMENT DU PERSONNEL 

Délivrance de l'accusé de réception de la déclaration d'un 
employeur d'affectation d'un local à l'hébergement 

Art. 1 loi 73-548 du 27/06/1973 

C-1 

C - CONFLITS COLLECTIFS 

Engagement des procédures de conciliation ou de 
médiation au niveau départemental 

Art. L.2523-2 
Art. R.2522-14 

D-1 

D — AGENCES DE MANNEQUINS 

Attribution, renouvellement, suspension, retrait de la 
licence d'agence de mannequins 

Art. L.7123-14 
Art. R.7123-8 à R.7123-17 

I  Sauf mention d'un autre code, les références réglementaires concernent le code du travail 
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E-1 

E-2 

E-3 

E-4 

E — EMPLOI DES ENFANTS ET JEUNES DE MOINS 
DE 18 ANS 

Délivrance, retrait des autorisations individuelles d'emploi 
des enfants dans les spectacles, les professions ambulantes 
et comme mannequins dans la publicité et la mode. 

Art. L.7124-1 

Art. L.7124-5 

Art. L.7124-9 

Art. L.4153-6 
Art. R.4153-8 et R.4153-12 
Art. L.2336.4 du Code de la 
Santé publique 

Délivrance, 	renouvellement, 	suspension, 	retrait 	de 
l'agrément de 	l'agence 	de mannequins 	lui permettant 
d'engager des enfants. 
Fixation de la répartition de la rémunération perçue par 
l'enfant 	entre 	ses 	représentants 	légaux 	et 	le 	pécule; 
autorisation de prélèvement 
Délivrance, 	renouvellement, 	suspension, 	retrait 	de 
l'agrément des cafés et brasseries pour employer ou recevoir 
en stage des jeunes de 16 à 18 ans suivant une formation en 
alternance. 

F —APPRENTISSAGE ET ALTERNANCE 

F-1 

F-2 

Décision d'opposition à l'engagement d'apprentis et à la 
poursuite des contrats en cours 

Décision d'attribution de retrait d'agrément aux personnes 
morales de droit public pour l'engagement d'apprentis 

Art. L.6223-1 et L.6225-1 à 
L.6225-3 
Art. R.6223-16 et Art. R.6225-4 
à R. 6225-8 

Loi 92-675 du 17/07/1992 
Décret 92-1258 du 30/11/1992 

G4 

G — PLACEMENT AU PAIR 

Autorisation de placement au pair de stagiaires "Aides 
familiales" 

Accord européen du 21/11/1999 
Circulaire 	n° 	90.20 	du 
23/01/1999 
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H — EMPLOI 

H-1 

H-2 

H-3 

H-4 

II-5 

Conventions FNE, notamment : 
d'allocation temporaire dégressive, 
d'allocation spéciale, 
d'allocation de congé de conversion, 
de financement de la cellule de reclassement. 
Convention de formation et d'adaptation professionnelle 
Cessation d'activité de certains travailleurs salariés 
GPEC 

Convention d'appui à l'élaboration d'un plan de gestion 
prévisionnelle de l'emploi et des compétences et convention 
pour préparer les entreprises à la GPEC 

Décision d'opposition à la qualification d'emplois menacés 
prévue aux articles L.2242-16 et L.2242-17 

Aide aux chômeurs créateurs ou repreneurs d'entreprise 
dont avance Eden et chéquiers conseils. 

Agrément relatif à la reconnaissance de la qualité de Société 
Coopérative Ouvrière et de Production (SCOP) 

H-6 	Agrément des sociétés coopératives d'intérêt collectif 
(SCIC) 

H-7 	Diagnostics locaux d'accompagnement  

Les articles ci-dessous 
concernent la totalité du point 
H-1 

Art. L.5111-1 à L.5111-2 
Art. L.5123-1 à L.5123-9 
Art. L.5123-7, L.1233-1-3-4, 
R.5112-11 
L.5123-2 et L.5124-1 
R.5123-3 et R.5111-1 et 2 
L.5111-1 etL.5111-3 
Circulaire DGEFP 2004-004 du 
30/06/2004 
Circulaire DGEFP 2008-09 du 
19/06/2008 

Art. L.5121-3 
Art. R.5121-14 et R.5121-15 

D.2241-3 et D.2241-4 

Art. L.5141-2 àL.5141-6 
Art. R.5141-1 à R.5141-33 
Circ. DGEFP 2008-09 du 
19/06/2008 

Loi n° 47.1775 du 10/09/1947 
Loi n° 78.763 du 19/07/1978 
Loi n° 92.643 du 13/07/1992 
Décret n° 87.276 du 16/04/1987 
Décret n° 93.455 du 23/03/1993 
Décret n° 93.1231 du 
10/11/1993 

Art. 36 de la loi n° 2001-624 du 
17/07/2001 
Décret du 20/02/2002 

Circulaires DGEFP n° 2002-53 
du 10/12/2002 et n° 2003-04 du 
04/03/2003 
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Toutes décisions et conventions relatives : 
aux contrats uniques d'insertion 
aux CIVIS 
aux adultes relais 

Attribution, extension, renouvellement, retrait d'agrément 
d'une association ou d'une entreprise de services à la 
personne 

Toutes décisions relatives aux conventions de promotion de 
l'emploi incluant les accompagnements des contrats en 
alternance par les GEIQ 

Toutes décisions et conventions relatives à l'insertion par 
l'activité économique 

Toutes décisions relatives aux conventions FSE dans le 
cadre des entreprises d'insertion 

Décision de reversement des aides et cotisations sociales en 
cas de rupture d'un contrat d'accompagnement à l'emploi ou 
d'un contrat initiative emploi (pour un motif autre que faute 
du salarié, force majeure, inaptitude médicale), rupture au 
titre de la période d'essai, rupture du fait du salarié, 
embauche du salarié par l'employeur 

Décisions prises dans le cadre du dispositif de soutien à 
l'emploi des jeunes en entreprises 

Dispositif d'aide au secteur de l'hôtellerie et de la 
restauration 

Art. L.5134-21 et L.5134-22 
Art. L.5134-65 et L.5134-66 
Art. L.5134-75 et L.5134-78 
Art. L.5134-19-1 
Art. L.5131-04 
Art. L.5134-100 et L.5134-101 

Art. L.7232-1 et suivants 

Art. D.6325-24 
Circulaire DGEFP n° 97.08 du 
25/04/1997 
Art. L.5132-2 et L.5132-4 
Art. R.5132-44 -et L.5132-45 

Loi n° 98-657 du 29/07/1998 

Ait R.5134-37, R.5134-33 
et R.5134-103 

Art. L.5134-54 à L.5134-64 

Loi n° 2004-804 du 09/08/2004 
Décret 2007-900 du 15/05/2007 
Décret 2008-458 du 15/05/2008 

Attribution, extension, renouvellement et retrait des 
agréments « entreprise solidaire » 

Attribution de l'allocation d'activité partielle 

Art. L 3332-17-1 

Art. 	L.5122-1, 	L.5122-2, 
L.5122-4, L.5122-5 
Art. R.5122.1 à R.5122-26 
Art. D.5122-13 

H-8 

H-9 

H-10 

H-11 

H-12 

H-13 

H-14 

H-15 

H-16 

H-17 
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K-1 

K-2 

K-3 

Art. L.5212-5 et L.5212-12 

Art. R.5212-1 à 5212-11 et 
R.5212-19 à R.5212-31 

Ait L.5212-8 et R.5212-12 à 
R.5212-18 

K- OBLIGATION D'EMPLOI DES TRAVAILLEURS 
HANDICAPES 
Contrôle des déclarations des employeurs relatives à 
l'emploi obligatoire des travailleurs handicapés 

Émission des titres de perception à l'encontre des 
employeurs défaillants 

Agrément des accords de groupe, d'entreprise ou 
d'établissement en faveur des travailleurs handicapés.  

I — GARANTIE DE RESSOURCES DES 
TRAVAILLEURS PRIVES D'EMPLOI 
Exclusion temporaire ou définitive des droits à l'allocation 
de recherche d'emploi, d'allocation temporaire d'attente ou 
d'allocation de solidarité spécifique et prononcé de 
sanctions administratives 
Refus d'ouverture des droits à l'allocation de solidarité 
spécifique et de son renouvellement 

Refus d'ouverture rétroactive du droit à l'allocation 
équivalent retraite  

I-1 

I-2 

I-3 

Art. L.5426-1 à L.5426-9 
Art. R.5426-1 à R.5426-17 

Art. L.5423-1 à L.5423-6 
Art. R.5423-1 à R.5423-14 

Art. L.5423-18 à L.5423-23 

J — FORMATION PROFESSIONNELLE ET 
CERTIFICATION 

Délivrance des titres professionnels du ministère chargé de 
l'emploi et validation de jury 

Remboursement des rémunérations perçues par les 
stagiaires AFPA abandonnant, sans motif valable, leur stage 
de formation 

VAE : 
Recevabilité VAE 
Gestion des crédits 

Loi n° 2002-73 du 17/01/2002 
Décret n° 2002-1029 du 
02/08/2002 
Arrêté du 09/03/2006 

Art. R.6341-45 à R.6341-48 

Loi n° 2002-73 du 17 janvier 
2002 
Décret n°2002-615 du 
26/04/2002 
Circulaire du 27/05/2003 

J-1 

J-2 

J-3 

L — TRAVAILLEURS HANDICAPES 

Subvention d'installation d'un travailleur handicapé 

Aides financières en -faveur de l'insertion en milieu 
ordinaire de travail des travailleurs handicapés 

Art. R.5213-52 
Art. D.5213-53 à D.5213-61 

Art. L.5213-10 
Art. R.5213-33 à R.5213-38 

L-1 

L-2 
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Prime pour l'embauche d'un jeune handicapé en contrat 
d'apprentissage 

Conventionnement d'organismes assurant une action 
d'insertion de travailleurs handicapés 

Conventionnement d'aide aux postes dans les entreprises 
adaptées  

L-3 

L-4 

L-5 

Art. L.6222-38 
Art. R.6222-55 à R.6222-58 
Arrêté du 15/03/1978 

Circulaires DGEFP n°99-33 du 
26/08/1999 et n° 2007-02 du 
15/01/2007 

Loi du 11-/02/2005 et 
13/02/2006 

ARTICLE 2 : 

Les correspondances adressées en forme personnelle aux parlementaires, au président du 
Conseil Régional, au président du Conseil Départemental ainsi que les circulaires adressées 
aux maires du département sont réservées à la signature du Préfet. 

ARTICLE 3  • 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain NAVARIN, responsable de l'unité 
départementale des Alpes-de-Haute-Provence de la DIRECCTE PACA, la délégation de 
signature qui lui est accordée par les articles 1 et 2 du présent arrêté sera exercée par Mme 
Hélène BEAUCARDET, directrice adjointe du travail, responsable du pôle entreprise-emploi-
économie et par Mme Claire BRANCIARD, directrice adjointe du travail, responsable du pôle 
politique du travail et de l'unité de contrôle à l'unité départementale des Alpes-de-Haute-
Provence de la DIRECCTE PACA. 

ARTICLE 4 : 

Le présent arrêté prend effet le l' mai 2017. A cette même date, l'arrêté préfectoral n°2017-
038-001 du 7 février 2017 donnant délégation de signature à M. Eric POLLAZZON, chargé 
de l'intérim du poste de responsable de l'unité départementale des Alpes-de-Haute-Provence 
de la DIRECCTE est abrogé. 

ARTICLE 5 : 

La secrétaire générale de la préfecture et le responsable de l'unité départementale des Alpes-
de-Haute-Provence de la DIRECCTE PACA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

~erpnarc 
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Mora • egaliti • Ficterould 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PREFECTURE 
Service de la Coordination Interministérielle Digne-les-Bains, le 	2 8. AVR. 2017 

ARRÊTE PRÉFECTORAL N° 2017 - .11 f-- 004 
donnant délégation de signature à M. Alain NAVARIN, responsable de l'unité départementale 
des Alpes-de-Haute-Provence de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de 

la consommation, du travail et de l'emploi Provence Alpes Côte d' Azur pour 
l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État 

LE PREFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu la loi organique n° 2001-692 du ler  août 2001, modifiée, relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de l'État ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard 
GUERIN préfet des Alpes-de-Haute-Provence à compter du 1 er janvier 2016 ; 

VU l'arrêté du ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et dû dialogue 
social en date du 20 mars 2017 portant nomination de M. Alain NAVARIN, directeur-adjoint 
du travail, en qualité de responsable de l'unité départementale des Alpes-de-Haute-Provence à 
la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi PACA à compter du 1 eC  mai 2017 ; 

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture ; 
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ARRÊTE 

ARTICLE lER  : 

Délégation de signature est donnée à M. Alain NAVARIN, responsable de l'unité 
départementale des Alpes-de-Haute-Provence de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de Provence Alpes 
Côte d'Azur, en tant que responsable d'unités opérationnelles, pour procéder à 
l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'Etat imputées sur la mission 
«travail et emploi », sur le titre VI des budgets opérationnels de programme régionaux 
relevant des programmes suivants : 
- programme 2 (102 - accès et retour à l'emploi)  — action 2 «Mise en situation d'emploi des 
publics les plus fragiles », 
- programme 3 (103 - accompagnement des mutations économiques et développement de  
l'emploi)  — action 1 «Anticipation en accompagnement des conséquences des mutations 
économiques », action 2 « Accès des actifs à la qualification » et action 3 « Développement de 
l'emploi », 
- programme 4 (111 - amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail)  —
action 2 « Qualité et effectivité du droit » et action 3 "Dialogue social", 

Cette délégation porte sur l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses 
inférieures à 100 000 euros. 

Délégation lui est également donnée aux fins d'émettre les titres de perception qu'il rendra 
exécutoires dès leur émission, conformément à l'article 85 du décret n° 62-1587 du 
29 décembre 1962 modifié. 

ARTICLE 2 : 

Sont toutefois exclus de la présente délégation : 
- les ordres de réquisition du comptable public, 
- les décisions de passer outre aux avis défavorables du contrôleur financier local. 

ARTICLE 3  : 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain NAVARIN, responsable de l'unité 
départementale des Alpes-de-Haute-Provence de la DIRECCTE Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
la délégation de signature qui lui est accordée par les articles l er  et 2 du présent arrêté sera 
exercée par Mme Hélène BEAUCARDET, directrice adjointe du travail, responsable du pôle 
entreprise-emploi-économie et par Mme Claire BRANCIARD, directrice adjointe du travail, 
responsable du pôle politique du travail et de l'unité de contrôle à l'unité départementale des 
Alpes-de-Haute-Provence de la DIRECCTE PACA. 

ARTICLE 4 : 

Un compte-rendu d'utilisation des crédits sera adressé trimestriellement au préfet. Celui-ci 
sera accompagné d'une note de suivi des indicateurs correspondant à chacune des actions et 

9 



sous-actions, afin de faire le point sur la réalisation des objectifs assignés par le responsable 
de BOP. 

ARTICLE 5 : 

Le présent arrêté prend effet le 1" mai 2017. A cette même date, l'arrêté préfectoral n°2017-
038-002 du 7 février 2017 portant délégation de signature à M. Eric POLLAZZON, chargé 
de l'intérim du poste de responsable de l'unité départementale des Alpes-de-Haute-Provence 
de la DIRECCTE est abrogé. 

ARTICLE 6 : 

La secrétaire générale de la préfecture, le responsable de l'unité départementale des Alpes-de-
Haute-Provence de la DIRECCTE PACA et le directeur départemental des finances publiques 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratif de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

, 
Be 

j

n rd GUERIN 

10 



Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PREFECTURE 
Direction des libertés publiques 
et des collectivités territoriales 
Bureau des collectivités territoriales et des élections 

Digne-les-Bains, le  2 7 AVR• 2017 

ARRETE PREFECTORAL N° 2017-11 1" 	(.1 
modifiant l'arrêté N° 2016-242-002 fixant le nombre et 

l'emplacement des bureaux de vote dans le département des Alpes- 
de-Haute-Provence pour les élections politiques pour la période du 

1" mars 2017 au 28 février 2018 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
Vu la Constitution du 4 octobre 1958, et notamment son article 3 relatif aux référendums 

nationaux, et son article 6 relatif à l'élection du Président de la République ; 

Vu 	le code électoral, et notamment ses articles L. 12 à L. 17, L. 255 et R. 40 ; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 264-2 et suivants ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles LO. 1112-1 et 
suivants et R. 1112-6, relatifs au référendum local ; 

Vu 	la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969, modifiée, relative à l'exercice des activités ambulantes et au 
régime applicable aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe, 
notamment son article 10 ; 

Vu 	la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 modifiée relative à l'élection des représentants au Parlement 
européen, et notamment son article 2-3 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu 	le décret n°2014-226 du 24 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département 
des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu la circulaire e NOR INTA13117573C du 25 juillet 2013 relative à la révision et à la tenue 
des listes électorales et des listes électorales complémentaires ; 

PREFECTURE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
8 RUE DU DOCTEUR ROMIEU - 04016 DIGNE LES BAINS CEDEX — Tél. : 04 92 36 72 00 — Fax : 04 92 31 04 32 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-242-002 du 29 août 2016 fixant le nombre et l'emplacement des 
bureaux de vote dans le département des Alpes-de-Haute-Provence pour les élections 
politiques pour la période du 1" mars 2017 au 28 février 2018 ; 

Vu 	la lettre en date du 24 avril 2017 du maire du Vernet demandant le transfert du bureau de vote 
municipal de la mairie à la salle municipale Henry Mollet ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale ; 

ARRÊTE :  

Article e : L'annexe de l'arrêté n° 2016-242-002 du 29 août 2016 est modifié ainsi qu'il suit : 

LE 
VERNET 

Unique Salle municipale Henry Mollet — ensemble des électeurs 

  

Article 2 : Les autres dispositions de l'arrêté n° 2016-242-002 du 29 août 2016 fixant le nombre et 
l'emplacement des bureaux de vote dans le département des Alpes-de-Haute-Provence pour les 
élections politiques pour la période du 1" mars 2017 au 28 février 2018 demeurent inchangées. 

Article 3 : Mme la Secrétaire générale de la Préfecture et Monsieur le Maire de la commune du 
Vernet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale 

Myriam GARCIA 

PREFECTURE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
8 RUE DU DOCTEUR ROIVIIEU - 04016.DIGNE LES BAINS CEDEX —Tél. : 04 92 36 72 00 — Fax : 04 92 31 04 32 

Horaires d'ouverture au public : de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h00 
htto://www.aloes-de-haute-provenee.couvir 
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Liberté • Égal-  ité • Fr- aternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PREFECTURE 
Direction des libertés publiques 
et des collectivités territoriales 
Bureau des collectivités territoriales et des élections 

Digne-les-Bains, le  2 8 AIIR. 2011  

ARRETE PRÉFECTORAL N° 2017- M 

portant modification de l'arrêté n° 2017-090-106 du 31 mars 2017 
portant constitution de la commission de recensement des votes du 

département des Alpes-de-Haute-Provence à l'occasion de 
l'élection du Président de la République des 23 avril et 7 mai 2017 

LE PREFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code électoral ; 

VU la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l'élection du Président de la République au 
suffrage universel ; 

VU le décret n° 2001-2013 du 8 mars 2001 portant application de la loi n° 62-1292 du 6 
novembre 1962 relative à l'élection du Président de la République au suffrage universel 
modifié et notamment ses articles 22 et suivants ; 

VU le décret n° 2017-223 du 4 février 2017 portant convocation des électeurs pour l'élection du 
Président de la République ; 

VU l'arrêté n° 2017-090-106 du 31 mars 2017 portant constitution de la commission de 
recensement des votes du département des Alpes-de-Haute-Provence à l'occasion de 
l'élection du Président de la République des 23 avril et 7 mai 2017 

VU l'ordonnance en date du 28 avril 2017 de la Première Présidente de la Cour d'appel d'Aix-en-
Provence modifiant l'ordonnance du 13 mars 2017 portant désignation des membres de la 
commission de recensement des votes du département des Alpes-de-Haute-Provence à 
l'occasion de l'élection du Président de la République ; 

Considérant qu'un des membres de la commission de recensement des votes est empêché le 
8 mai 2017 et qu'il convient donc d'en modifier la composition ; 

PREFECTURE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
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Sur proposition de Madame la Secrétaire générale ; 

ARRÊTE :  

Article 1 : L'article 1" de l'arrêté n° 2017-090-106 du 31 mars 2017 portant constitution de la 
commission de recensement des votes du département des Alpes-de-Haute-Provence à l'occasion de 
l'élection du Président de la République des 23 avril et 7 mai 2017 est modifié ainsi qu'il suit : 

« La commission de recensement des votes du département est constituée ainsi qu'il suit : 

Président : 

Monsieur Jean-Paul Risterucci, Président du Tribunal de Grande instance de Digne-les-
Bains ; 

• Membres : 

Madame Emmanuelle Libertine, Juge au Tribunal de Grande instance de Digne-les-Bains ; 

Madame Dina Dubois, juge des enfants au Tribunal de Grande instance de Digne-les-
Bains. » 

Article 2:  Le reste de l'arrêté n° 2017-090-106 du 31 mars 2017 portant constitution de la 
commission de recensement des votes du département des Alpes-de-Haute-Provence à l'occasion de 
l'élection du Président de la République des 23 avril et 7 mai 2017 est sans changement 

Article 3 : La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et sera notifié au Président et aux 
membres de la commission 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire générale, 

Page 2 
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ME 
Liberté •  Égalité  • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 2 7 AVR. 201/ 

ARRETE PREFECTORAL n° 2017 - À 1i -7-- 00 À 

Autorisant le GAEC DE L'ESPERLUETTE à effectuer des tirs de défense réalisés avec 
aime de catégorie DI ou C en vue de la protection de son troupeau contre la prédation 

par le loup (ranis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.I11-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté ministériel du 5 juillet 2016 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2016-2017 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-167-007 du 15 juin 2016 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
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lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus); 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014 portant nomination des 
lieutenants de louveterie ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-244-005 du 31 août 2016 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation par le loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 
Considérant la demande présentée le 14 mars 2017 par le représentant du GAEC DE 
L'ESPERLUETTE sollicitant l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de défense en vue de 
la protection de son troupeau d'ovins contre la prédation par le loup ; 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le GAEC DE L'ESPERLUETTE 
contre la prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la 
protection des troupeaux, consistant en la présence de chiens de protection, au gardiennage du 
troupeau, en la mise en parc de pâturage électrifié, en la mise en parc de regroupement nocturne 
électrifié et en la mise en bergerie ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau du 
GAEC DE L'ESPERLUETTE par la mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de 
catégorie Dl ou C mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les 
carabines à canon rayé, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 
Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
Le GAEC DE L'ESPERLUETTE est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense de son 
troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par 
l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales 
de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 

Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le GAEC DE 
L'ESPERLUEllE de moyens de protection, tels que définis dans la mesure relative à la 
protection des troupeaux contre la prédation susvisée souscrite. 
Article 3  : 
Le GAEC DE L'ESPERLUETTE s'attache les tireurs délégués suivants, sous réserve qu'ils 
possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 

- M. Frédéric FERAUD 
- M. André FERAUD 
- M. Cédric BREIS SAND 
- M. Jean-Paul GAUBERT 
- M. Mario PALLINI 
- M. Bruno PALLINI 
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- M. Maurice FERAUD 
En outre, le GAEC DE L'ESPERLUETTE peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la 
liste annexée à l'arrêté préfectoral n° n° 2016-244-005 du 31 août 2016 visé ci-dessus, sous 
réserve qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 
Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau du GAEC DE L'ESPERLUETTE sur 
les communes de LE CASTELLARD-MÉLAN et THOARD. 
Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (arme à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
Le GAEC DE L'ESPERLUETTE respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées 
dans la plaquette de 1'ONCFS : "Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans 
le cadre du plan d'action loup "jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 
Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 juin 2021. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 
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Pour le Préfet et par délégation, 
secrétaire générale 

iam GARCIA 

Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du GAEC DE 
L'ESPERLUE FIE ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet 
effet (ra 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCFS est chargé de rechercher 
l'animal tiré. Le cas échéant, il pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du GAEC DE 
L'ESPERLUE1 lE ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet 
effet 
(it 04 92 30 55 03). 
Article 9 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de quatre spécimens est 
atteint. 
Pour la période 2016-2017 le seuil fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté 
ministériel du 30 juin 2015 est de 36 jusqu'au 30 juin 2017. 
Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide à la publication d'un 
nouvel arrêté prévu à 1 article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé. 
Article 11 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 14  
La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office 
National des Forêts, le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de 
la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement 
départemental de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-
Haute-Provence. 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 2 7 An?, 2ii  

ARRETE PREFECTORAL n° 2017— )11- 0 0-L 

Autorisant M. André TRON à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de 
catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le 

loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 5 juillet 2016 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2016-2017 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
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lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus); 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-167-007 du 15 juin 2016 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus); 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014 portant nomination des 
lieutenants de louveterie ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-244-005 du 31 août 2016 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation par le loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 
Considérant la demande présentée le 14 mars 2017 par M. André TRON, sollicitant 
l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de défense en vue de la protection de son troupeau 
d'ovins et de caprins contre la prédation par le loup ; 

Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par M. André TRON contre la prédation 
par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection des 
troupeaux, consistant en la mise en parc de pâturage électrifié, en la mise en parc de 
regroupement nocturne électrifié et en la mise en bergerie ; 

Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau de M. André TRON par la 
mise en oeuvre de tirs de défense avec toute aime de catégorie Dl ou C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 

Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 
2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 

M. André TRON est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense de son troupeau contre la 
prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées 
par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par M. André TRON de moyens de 
protection, tels que définis dans la mesure relative à la protection des troupeaux contre la 
prédation susvisée souscrite. 
Article 3  : 

M. André TRON peut réaliser ces tirs de défense sous réserve que son permis de chasser reste 
valide pour la durée de la présente dérogation. 

M. André ITCON s'attache le tireur délégué suivant, sous réserve qu'il possède un permis de 
chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 

-M. Jean Pierre GIRAUD. 
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En outre, M. André TRON peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la liste annexée à 
l'arrêté préfectoral n° n° 2016-244 005 du 31 août 2016 visé ci-dessus, sous réserve qu'ils 
possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 

Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 
Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau de M. André TRON sur les communes 
de CHAMPTERCIER, DIGNE-LES-BAINS et MÉOLANS-REVEL. 
Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute aime de catégorie Dl ou C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à 
proximité et en direction des zones urbanisées ou de zones et ouvrages fréquentés par le public 
(routes, pistes forestières, chemins de randonnées pédestres), seule l'utilisation d'une arme de 
chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
M. André TRON respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la plaquette 
de l'ONCFS : "Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre du plan 
d'action loup "jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en œuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le nom et prénom du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 
Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 juin 2021. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 
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Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation M. André TRON, ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (2 04 92 30 55 03). 
Le service départemental de l'ONCES est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, il 
pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation M. André TRON, ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(2 04 92 30 55 03). 
Article 9 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de quatre spécimens est 
atteint. 
Pour la période 2016-2017 le seuil fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté 
ministériel du 30 juin 2015 est de 36 jusqu'au 30 juin 2017. 
Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide à la publication d'un 
nouvel arrêté prévu à I article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé. 
Article 11 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 14 : 
La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office 
National des Forêts, le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de 
la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement 
départemental de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-
Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
a secrétaire générale 

riam GARCIA 
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Mberif • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 2 7 mbeR, 2011 

ARRETE PREFECTORAL n° 2017 — 	_ 0  

Autorisant Mme Hadia BAILI à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de 
catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le 

loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus); 

Vu l'arrêté ministériel du 5 juillet 2016 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2016-2017 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus); 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
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lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus); 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-167-007 du 15 juin 2016 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus); 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014 portant nomination des 
lieutenants de louveterie ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-244-005 du 31 août 2016 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation par le loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 
Considérant la demande présentée le 5 avril 2017 par Mme Hadia BAILI, sollicitant 
l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de défense en vue de la protection de son troupeau 
d'ovins contre la prédation par le loup ; 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par Mme Hadia BAILI contre la prédation 
par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection des 
troupeaux, consistant en la présence de chiens de protection, au gardiennage du troupeau et en 
la mise en parc de regroupement nocturne électrifié ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau de Mme Hadia BAILI par la 
mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie Dl ou C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 
Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 
2015, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires 

ARRETE 

Article 1 : 

Mme Hadia BAILI est autorisée à mettre en oeuvre des tirs de défense de son troupeau contre la 
prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées 
par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Article 2  : 

La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par Mme Hadia BAILI de moyens 
de protection, tels que définis dans la mesure relative à la protection des troupeaux contre la 
prédation susvisée souscrite. 
Article 3  : 

Mme Hadia BAILI s'attache les tireurs délégués suivants, sous réserve qu'ils possèdent un 
permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 
- M. Boubaker BAILI 
- M. Abderazak BAILI 
- M. Phillipe PASSER! 
- M. Claude HERMELLIN 
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- M. Fernand HERMELLIN 
- M. AJROUD Ahmed 
- M. Waj di BAILI 
En outre, Mme Hadia BAILI peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la liste annexée à 
l'arrêté préfectoral n° n° 2016-244 005 du 31 août 2016 visé ci-dessus, sous réserve qu'ils 
possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 

Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 

Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau de Mme Hadia BAILI sur les 
communes de LA PALUD-SUR-VERDON et ROUGON. 

Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 

Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl ou C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à 
proximité et en direction des zones urbanisées ou de zones et ouvrages fréquentés par le public 
(routes, pistes forestières, chemins de randonnées pédestres), seule l'utilisation d'une arme de 
chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en œuvre des tirs de défense. 

La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en œuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 

Mme Hadia BAILI respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la 
plaquette de PONCES : "Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre 
du plan d'action loup" jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 

Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le nom et prénom du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 

Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 juin 2021. 

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 
• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 

• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 
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Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation Mine Hadia BAILI, ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (ft 04 92 30 55 03). 
Le service départemental de l'ONCES est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, il 
pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation Mme Hadia BAILI, ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(Pià, 04 92 30 55 03). 

Article 9 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de quatre spécimens est 
atteint. 
Pour la période 2016-2017 le seuil fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté 
ministériel du 30 juin 2015 est de 36 jusqu'au 30 juin 2017. 

Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Carvis lupus) est atteint. Elle redevient valide à la publication d'un 
nouvel arrêté prévu à l' article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé. 

Article 11 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

Article 12 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 

Article 14 : 
La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Sous-Préfet de l'arrondissement de Castellane, le 
Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence 
Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts, le Chef du Service 
Départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence et le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet, 
Et par délégation ,

' : Secrétaire Gén 
r 

lise 
f yriam GARCIA 
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Liberté • Égalité • Fraternité  
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 	2 7 I. 26V 

ARRETE PREFECTORAL n° 2017 	— 0 C..3 

Autorisant M. Wajdi BAILI à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de 
catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le 

loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus); 
Vu l'arrêté ministériel du 5 juillet 2016 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2016-2017 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par• l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus); 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
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lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (L'anis lupus); 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-167-007 du 15 juin 2016 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (L'anis lupus); 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014 portant nomination des 
lieutenants de louveterie ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-244-005 du 31 août 2016 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation par le loup (L'anis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 
Considérant la demande présentée le 7 avril 2017 par M. Wajdi BAILI, sollicitant 
l'autorisation pour la mise en œuvre de tirs de défense en vue de la protection de son troupeau 
d'ovins contre la prédation par le loup ; 
Considérant les moyens de protection mis en œuvre par M. Wajdi BAILI contre la prédation 
par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection des 
troupeaux, consistant en la présence de chien de protection, au gardiennage du troupeau et en la 
mise en parc de regroupement nocturne électrifié ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau de M. Wajdi BAILI par la 
mise en œuvre de tirs de défense avec toute aime de catégorie Dl ou C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 
Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 
2015, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 
Article 1 : 
M. Wajdi BAILI est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense de son troupeau contre la 
prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées 
par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par M. Wajdi BAILI de moyens de 
protection, tels que définis dans la mesure relative à la protection des troupeaux contre la 
prédation susvisée souscrite. 
Article 3  : 

M. Wajdi BAILI peut réaliser ces tirs de défense sous réserve que son permis de chasser reste 
valide pour la durée de la présente dérogation. 
M. Wajdi BAILI s'attache les tireurs délégués suivants, sous réserve qu'ils possèdent un permis 
de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 
- M. Boubaker BAILI 
- M. Abderazak BAILI 
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- M. Phillipe PASSER' 
- M. Claude HERMELLIN 
- M. Fernand HERMELLIN 
- M. Ahmed AJROUD 

M. Wajdi BAILI peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la liste annexée à l'arrêté 
préfectoral n° n° 2016-244-005 du 31 août 2016 visé ci-dessus, sous réserve qu'ils possèdent un 
permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 

Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 

Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau de M. Wajdi BAILI sur les communes 
de LA PALUD-SUR-VERDON et ROUGON. 

Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 

Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 

Les tirs de défense sont réalisés avec toute aune de catégorie Dl ou C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à 
proximité et en direction des zones urbanisées ou de zones et ouvrages fréquentés par le public 
(routes, pistes forestières, chemins de randonnées pédestres), seule l'utilisation d'une arme de 
chasse à canon lisse est autorisée. 

L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 

La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 

De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 

M. Wajdi BAILI respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la plaquette 
de l'ONCES : "Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre du plan 
d'action loup "jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 

Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'aune et des munitions utilisées ; 

la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 

Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 juin 2021. 

Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 
• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
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à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 
susvisé. 

Article 8 : 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation M. Wajdi BAILI, ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (-re 04 92 30 55 03). 
Le service départemental de l'ONCES est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, il 
pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation M. Wajdi BAILI, ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(fit 04 92 30 55 03 ) . 
Article 9 : 

L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de quatre spécimens est 
atteint. 
Pour la période 2016-2017 le seuil fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté 
ministériel du 30 juin 2015 est de 36 jusqu'au 30 juin 2017. 
Article 10 : 

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide à la publication d'un 
nouvel arrêté prévu à 1 article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé. 
Article 11 : 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 14 : 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Sous-Préfet de l'arrondissement de Castellane, le 
Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence 
Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts, le Chef du Service 
Départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence et le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet, 
Et par délégation , 

ecrétaire Génér 
• 

M' iam GARCIA 
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Liberté • Égalité  • Fraternité  
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES IERRITOIRES 	 Digne les Bains, le 	2 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

ARRETE PREFECTORAL n° 2017 _7(1 - a o  8- 

Autorisant le Groupement Pastoral SAINT MAIMES à effectuer des tirs de défense 
réalisés avec arme de catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre 

la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus); 
Vu l'arrêté ministériel du 5 juillet 2016 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2016-2017 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus); 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus); 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-167-007 du 15 juin 2016 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus); 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-339 006 du 5 décembre 2014 portant nomination des lieutenants 
de louveterie ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-244-005 du 31 août 2016 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation par le loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 
Considérant la demande présentée le 5 avril 2017 par le représentant du Groupement Pastoral 
SAINT MAIMES, sollicitant l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de défense en vue de 
la protection de son troupeau d'ovins contre la prédation par le loup ; 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le Groupement Pastoral SAINT 
MAIMES contre la prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national 
d'aide à la protection des troupeaux, consistant en la présence de chien de protection, au 
gardiennage du troupeau et en la mise en parc de regroupement nocturne électrifié ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau du Groupement Pastoral 
SAINT MAIMES par la mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie Dl ou 
C mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les carabines à canon 
rayé, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 
Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 
Article 1 : 
Le Groupement Pastoral SAINT MAIMES est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense de 
son troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et 
par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions 
générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le Groupement Pastoral 
SAINT MAIMES de moyens de protection, tels que définis dans la mesure relative à la 
protection des troupeaux contre la prédation susvisée souscrite. 
Article 3  : 
Le Groupement Pastoral SAINT MAIMES s'attache les tireurs délégués suivants, sous réserve 
qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 
- M. Wajdi BAILI 
- M. Boubaker BAILI 
- M. Abderazak BAILI 
- M Phillipe PASSERI 
- M. Claude HERMELLIN 	 32 



- M. Fernand IIERMELLIN 
- M Aluned AJROUD 
En outre, le Groupement Pastoral SAINT MAIMES peut s'attacher des tireurs délégués figurant 
dans la liste annexée à l'arrêté préfectoral n° 2016-244-005 du 31 août 2016 visé ci-dessus, 
sous réserve qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente 
dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 
Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau du Groupement Pastoral SAINT 
MAIMES sur les communes de LA PALUD-SUR-VERDON et ROUGON. 
Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (arme à 
canon rayé ou aime mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une aime de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
Le représentant du Groupement Pastoral SAINT MAIMES respectera et fera respecter les 
mesures de sécurité édictées dans la plaquette de l'ONCES : "Conseils pour la mise en oeuvre 
des tirs par armes à feu dans le cadre du plan d'action loup "jointe à la notification du présent 
arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'aime et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 
Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 juin 2021. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
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à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 
susvisé. 

Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral SAINT MAIMES ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur 
prévu à cet effet (er, 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCES est chargé de 
rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, il pourra se faire assister d'un conducteur de chien de 
sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral SAINT MAIMES ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur 
prévu à cet effet (5 04 92 30 55 03). 
Article 9 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de quatre spécimens est 
atteint. 
Pour la période 2016-2017 le seuil fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté 
ministériel du 30 juin 2015 est de 36 jusqu'au 30 juin 2017. 
Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canin lupus) est atteint. Elle redevient valide à la publication d'un 
nouvel arrêté prévu à 1 article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé. 
Article 11 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 14 : 
La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Sous-Préfet de l'arrondissement de Castellane, le 
Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence 
Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts, le Chef du Service 
Départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence et le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet, 
Et par délégation , 
Secrétaire Gé ' 
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Libera • Égalité  • Fra truité  
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 	2 ? Avp 

ARRETE PRÉFECTORAL n° 2017- —H?. p 

Autorisant Mme Véronique QUINOT à effectuer des tirs de défense réalisés avec aime 
de catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le 

loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus); 
Vu l'arrêté ministériel du 5 juillet 2016 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2016-2017 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus); 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus); 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-167-007 du 15 juin 2016 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus); 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014 portant nomination des 
lieutenants de louveterie ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-244-005 du 31 août 2016 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation par le loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-286-003 du 12 octobre 2016, valide jusqu'au 30 juin 2021, 
autorisant Mme Véronique QUINOT à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de 
catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup 
(Canis lupus) sur la commune de BLIEUX. 
Considérant la demande présentée le 23 mars 2017 par Mme Véronique QUINOT, sollicitant 
l'ajout de son nom sur la liste des tireurs habilités à mettre en oeuvre des tirs de défense en vue 
de la protection de son troupeau de bovins contre la prédation par le loup ; 
Considérant que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins et de caprins 
ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux de bovins et 
d'équins ; que les éleveurs de bovins et d'équins ne sont pas éligibles au dispositif d'aide à la 
protection des troupeaux contre la prédation par le loup mis en place par le ministère en charge 
de l'agriculture dans le cadre du dispositif national ; 
Considérant que Mme Véronique QUINOT conduit ses bovins et équins en parc de pâturage 
électrifié à un fil, avec une surveillance quotidienne rapprochée, un comptage régulier des 
animaux et poulinage en box ; 
Considérant que ces mesures de protection peuvent être jugées équivalentes à celles définie 
par l'arrêté du 19 juin 2009 susvisé ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau de Mme Véronique 
QUINOT par la mise en oeuvre de tirs de défense avec toute aime de catégorie Dl ou C 
mentionnée à l'article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, en l'absence d'autre solution 
satisfaisante ; 
Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 
2015, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARIZETE 

Article 1 : 
Mme Véronique QUINOT est autorisée à mettre en oeuvre des tirs de défense de son troupeau 
contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l'arrêté 
ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de 
sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par Mme Véronique QUINOT de 
moyens de protection, tels que définis dans la mesure relative à la protection des troupeaux 
contre la prédation susvisée souscrite. 
Article 3  : 
Mme Véronique QUINOT peut réaliser ces tirs de défense sous réserve que son permis de 
chasser reste valide pour la durée de la présente dérogation. 
Mme Véronique QUINOT s'attache les tireurs délégués suivants, sous réserve qu'ils possèdent 
un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 
- M. Serge RICHARD 
- M. Marcel BONNIFAY 
- M. Joël GRAILLON 
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En outre, Mme Véronique QUINOT peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la liste 
annexée à l'arrêté préfectoral n° 2016-244-005 du 31 août 2016 visé ci-dessus, sous réserve 
qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 
Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau de Mme Véronique QUINOT sur la 
commune de BLIEUX. 
Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl ou C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à 
proximité et en direction des zones urbanisées ou de zones et ouvrages fréquentés par le public 
(routes, pistes forestières, chemins de randonnées pédestres), seule l'utilisation d'une arme de 
chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
Mme Véronique QUINOT respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la 
plaquette de l'ONCFS : "Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre 
du plan d'action loup "jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 
Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 juin 2021. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 
Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation Mme Véronique QUINOT, ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (rd 04 92 30 55 03). 
Le service départemental de l'ONCFS est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, il 
pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation Mme Véronique QUINOT, ou 
son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(id 04 92 30 55 03). 
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Pour le Préfet, 
Et par délégation , 
Secrétaire Géné 

M, am GARCIA 

Article 9 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 minoré de quatre spécimens est 
atteint. 
Pour la période 2016-2017 le seuil fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté 
ministériel du 30 juin 2015 est de 36 jusqu'au 30 juin 2017. 
Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. Elle redevient valide à la publication d'un 
nouvel arrêté prévu à 1 article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé. 
Article 11 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 
L'arrêté préfectoral n° 2016-286-003 du 12 octobre 2016 est abrogé. 
Article 14 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 14 : 
La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office 
National des Forêts, le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de 
la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement 
départemental de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-
Haute-Provence. 
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PRÉFET DES HAUTES-ALPES 
PREFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

Direction des Moyens et de la Coordination 
des Politiques Publiques 

Bureau du Développement Durable et des Affaires Juridiques 
	

Gap, le  1 1 AVR. 2017 
Arrêté interpréfectoral n° os 	coa 

Objet : Approbation du plan d'exposition au bruit de l'aérodrome de Gap-Tallard 
Le préfet des Hantes-Alpes 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Le Préfet des Alpes de Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L112-3 à L112-17 et R112-1 à R112-17 relatifs aux 
zones de bruit des aérodromes; 

VU le Code de l'Environnement et notamment les articles L571-11 ; L571-13 et R571-58 et suivants ; 

VU le décret du 4 avril 1985, classant l'aérodrome de Gap-Tallard, en catégorie C, en application du code 
de l'aviation Civile ; 

VU le projet établi par les services de l'Aviation Civile Sud-Est ; 

VU l'arrêté interpréfectoral n° 2016-161-1 du 9 juin 2016 décidant de l'élaboration du plan d'exposition au 
bruit de l'aérodrome de Gap-Tallard ; 

VU les avis de la commission consultative de l'environnement de l'aérodrome de Gap-Tallard, en date du 
26 mai 2016 et du 11 octobre 2016 ; 

VU les avis des communes concernées ; 

VU l'arrêté interpréfectoral n°2016-DMCPP-C-0034 du 17 novembre 2016 portant ouverture de l'enquête 
publique sur le projet ; 

VU le dossier soumis à enquête publique ; 

VU le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur, assorti de recommandations, en 
date du 20 février 2017 ; 

VU les avis de la Direction Départementale des Territoires, en date du 28 février 2017 et de la Direction 
Générale de l'aviation civile, en date du ler mars 2017, en réponse aux observations du commissaire 
enquêteur, estimant que le zonage B projeté n'est pas incompatible avec le développement économique de 
la zone et maintenant la proposition de zonage retenu par la commission consultative de l'environnement; 
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CONSIDERANT que l'aérodrome de Gap-Tallard, ne dispose pas à ce jour de plan d'exposition au bruit ; 

CONSIDERANT qu'il convient d'adapter l'évolution de l'urbanisation en vue d'éviter d'exposer des 
populations nouvelles aux nuisances sonores générées par le développement de l'activité aérienne ; 

CONSIDERANT l'intérêt d'informer le public du bruit généré par l'activité aérienne de l'aérodrome dans 
les différentes zones d'exposition y compris pour la zone D ; 

Sur proposition des Secrétaires Généraux de la Préfecture des Hautes-Alpes et de la Préfecture des Alpes 
de-Haute-Provence ; 

ARRETE 

Article ler  : Décision d'approbation 
Les Préfets des Hautes-Alpes et des Alpes de Haute-Provence décident conjointement de l'approbation du 
plan d'exposition au bruit (PEB) de l'aérodrome de Gap-Tallard comprenant : 
- un rapport de présentation 
- un plan au 1/25.000 ème mentionnant les valeurs d'indice des limites des zones de bruit A, B, C et D. 
Ces documents sont annexés au présent arrêté. 

Article 2: 
Le plan d'exposition au bruit de l'aérodrome de Gap-Tallard est applicable aux communes suivantes : 
Département des Hautes-Alpes :  
- Chateauvieux 
- Fouillouse 
- La Saulce 
- Tallard 
Département des Alpes de Haute Provence  : 
- Curbans 
- Venterol 

Article 3 : 
Les zones de bruit sont ainsi définies : 
- la zone A, zone de bruit fort, comprise à l'intérieur de la courbe d'indice Lden 70 
- la zone B, zone de bruit fort, comprise entre la courbe d'indice Lden 62 et la courbe d'indice Lden 70 
- la zone C, zone de bruit modéré, comprise entre la courbe d'indice Lden 57 et la courbe d'indice Lden 62 
- la zone D, zone de bruit faible, comprise entre la courbe d'indice Lden 50 et la courbe d'indice Lden 57 

Article 4  : Notification et mise à disposition du public 

La présente décision, accompagnée des documents annexés, sera notifiée aux maires des communes de 
Chateauvieux, Curbans, Fouillouse, La Saulce, Venterol, Tallard, ainsi qu'au Président de la communauté 
d'agglomération de Gap-Tallard-Durance qui devront tenir ces documents à la disposition du public. Le 
public pourra également consulter ces documents aux sièges des Préfectures des Alpes-de-Haute-
Provence et des Hautes-Alpes. 

Les lieux où les documents pourront être consultés seront mentionnés, par les soins du préfet des Hautes-
Alpes, dans deux journaux diffusés dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence et des Hautes-
Alpes. Ils seront de plus affichés, pendant un mois, dans chacune des communes concernées et au siège 
de la communauté d'agglomération de Gap-Tallard-Durance. Les maires concernés et le Président de la 
communauté d'agglomération de Gap-Tallard-Durance attesteront de l'accomplissement de cette mesure 
de publicité par un certificat d'affichage adressé au préfet des Hautes-Alpes. 
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Le Préfet des Hautes-Alpes 

P 	 r dfsle,mtion, 
te iscùii.;:ire csnefcil 

e la préfect ire des actes-Alpes 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Pour le Préfet et par délégation 

La Secrétaire Générale 

HQCDÉ 

2 7 MARS 2017 
1 1 AVR. 2017 

Article 5  : Publication et date d'entrée en vigueur 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-de-Haute- 
Provence et de la préfecture des Hautes-Alpes. 
Le PEB approuvé entrera en vigueur le lendemain de la plus tardive de ces deux insertions. 
La date exécutoire ainsi déterminée sera communiquée aux maires concernés par le préfet des Hautes- 
Alpes. 
Le plan d'exposition au bruit sera annexé aux documents d'urbanisme en vigueur des communes 
concernées qui devront être compatibles avec les dispositions du présent arrêté. 

Article 6 : Recours 
En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut être contesté 
devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa date d'entrée en 
vigueur. 

Article 7  : Exécution 
Les Secrétaires Généraux des Préfectures des Hautes-Alpes et des Alpes-de-Haute-Provence, les 
Directeurs Départementaux des Territoires des Hautes-Alpes et des Alpes-de-Haute Provence, le 
Directeur de la sécurité de l'aviation civile Sud-Est, les maires des communes concernées, le Président de 
la communauté d'agglomération de Gap-Tallard-Durance, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera adressé pour information au Président du conseil départemental des 
Hautes-Alpes, exploitant de l'aérodrome. 
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